
Le ou la prévenu·e                                                      Document de travail 

Consultez votre avocat·e : 
 À vous de jouer ! 

 
Attention : avant de commencer, relisez la fiche relatant les faits, imprégnez-vous bien de 

votre version et préparez-vous à vous défendre lorsque le ou la juge vous posera des 

questions ! 

 

1. Relevez les éléments en contradiction avec votre version  

Surlignez dans le texte tous les éléments qui sont en contradiction avec votre version et trouvez-y 

une explication. 

 

2. En concertation avec votre avocat·e, définissez votre demande 

 

• En concertation avec votre avocat·e (répondez à ses questions, donnez-lui des précisions et des 

approfondissements…) trouvez un maximum d’arguments pour vous défendre. Veillez à montrer, 

pour chacun des chefs d’accusation : 

- Soit votre innocence 

- Soit l’existence de circonstances atténuantes 

 
• En fonction de tous les arguments que vous aurez relevés avec votre avocat·e, vous pouvez 

défendre différentes possibilités :  

- Si vous pensez que les faits ne sont pas suffisamment établis : votre avocat·e demandera 

l’acquittement. 

- Si vous pensez que les faits sont suffisamment établis et que vous ne pourrez échapper à 

une condamnation, votre avocat·e pourra plaider (à titre subsidiaire ou principal) pour la 

suspension du prononcé, pour une peine avec sursis, ou une peine alternative.  


